
Bruxelles, le 20 juin 2001

- A Monsieur le Ministre chargé de l'enseignement
• au sein de la Commission Communautaire

francophone ;
- A Messieurs les Gouverneurs de Province ; •
- A Mesdames et Messieurs les Bourgmestres ;
- Aux Pouvoirs Organisateurs des établissements

d'enseignement primaire libre subventionné ;
- Aux Directions des établissements

d'enseignement primaire organisé ou
•subventionné par la Communauté française 

Pour information :
Aux membres des Services d'Inspection de
l'enseignement primaire organisé ou
subventionné par la Communauté française

Réf III/FC/mg/2001-395

Objet : 	Epreuve d'évaluation externe en 5ème année de l'enseignement primaire.
Eveil — initiation scientifique.

En octobre 2001, l'Administration générale de l'Enseignement et de la Recherche
scientifique organisera une nouvelle épreuve d'évaluation externe en 5ème année de
l' enseignement primaire, tous réseaux confondus.

Il s'agira de la troisième évaluation externe menée dans cette année d'études depuis 1994.
Pour la première fois, l'épreuve portera sur une série de compétences en éveil et initiation
scientifique.

Le test comportera trois parties et portera sur quatre des six domaines de savoirs du
référentiel Socles de compétences : les êtres vivants ; l'air, l'eau et le sol ; l'énergie et la
matière.

L'épreuve a été élaborée par un groupe de travail composé de Mmes Isabelle DEMONTY et
Marie-Hélène STRAETEN, M. Marcel CRAHAY (Ulg), M. Sandro MARTEGANI (UCL), Mmes
Ghislaine HAAS-GAZON (Enseignement de la Communauté française), Christine
GEURDEN (C.E.C.P.), Anne WILMOT (FédEFoC), Mme Chantal FREDERICQ, MM. Michel
DERACHE, Alain LAURENT, André CHARLIER et Philippe DELFOSSE (Inspecteurs), Mme
Fanny CONSTANT et moi-même (A.G.E.R.S).

Les documents seront livrés dans les écoles entre la fin septembre et le 5 octobre 2001, par
transporteur.

L'Inspection apportera une information aux titulaires de 5ème année au cours de la semaine
du 8 au 12 octobre 2001, ceci afin de bien informer les instituteurs/trices des objectifs et
contenus de l'épreuve, ainsi que des modalités de correction et de traitement des résultats
de l'échantillon.
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La passation est prévue au cours de la semaine du 15 au 19 octobre 2001. Chaque
enseignant(e)  l'organisera à sa meilleure convenance, en trois séquences réparties au cours

de cette semaine. D'après le prétest réalisé dans plusieurs classes, la durée totale des trois
parties de l'épreuve est estimée è environ 100 minutes.

La correction, assurée par chaque enseignant pour sa classe, devra être terminée pour le 26
octobre 2001 au plus tard ; date è laquelle les Inspecteurs récolteront, pour leur
circonscription ou canton, copie des grilles de correction des classes de l'échantillon. Ils les
transmettront au service de recherche universitaire pour le traitement des résultats.

Les résultats commentés de l'échantillon seront diffusés en janvier 2001 et un document de
pistes didactiques sera diffusé ultérieurement. En attendant les premiers résultats, les
enseignant(e)s pourront, dans une perspective de diagnostic en début d'année, établir un
bilan des compétences de leurs élèves.

Afin d'organiser au mieux la diffusion des documents de l'épreuve, j'invite les chefs
d'établissement è bien vouloir nous transmettre quelques renseignements chiffrés au moyen
du formulaire ci-joint

Ce formulaire est à faxer è Madame Fanny CONSTANT au n°de fax : 02/213.59.91 pour le 6
juillet au plus tard.

Je remercie chacun du suivi qu'il apportera è la présente circulaire.

La Directrice générale adjointe,



Nom de l'établissement • .......

Tél: Fax • .......

N° • ....... Rue:

Code postal : ......... ...... Localité • ...........

En 2001-2002, l'établissement comptera, pour l'ensemble de ses implantations :

• nombre de classes de 5e année

• nombre d'instituteurs/trices en 5e année

Epreuve d'évaluation externe en 5e année de
l'enseignement primaire (2001)

Formulaire à remplir, PAR ECOLE ET NON PAR IMPLANTATION, et il
faxer pour le 6 juillet au plus tard à Madame Fanny CONSTANT au
n°: 02/213.59.91

Nom de la personne qui réceptionnera les colis de documents entre la fin
septembre et le 5 octobre 2001

Signature de la Direction Date
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